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APPEL D'OFFRES
Recrutement d’une firme pour la construction d’une (1) unité de transformation et la réhabilitation de deux (2) autres unités existantes dans le cadre de l’implémentation du projet HTI 1207-PMSAN II.

Notre référence : WHH-1207-UE- AON-JR- 002-26
CTM-id Réf. 200415419 

Jean-Rabel, le 1er mai 2026

Introduction
La Welthungerhilfe a été fondée en 1962. Elle est aujourd'hui l'une des plus grandes organisations privées de coopération au développement et d'aide humanitaire en Allemagne. Sans but lucratif, non partisan et non confessionnel. 

Les dons de la population financent notre travail en Afrique, en Asie et en Amérique latine. En outre, Welthungerhilfe reçoit des subventions du gouvernement fédéral allemand, de l'Union Européenne, de l'USAID/OFDA, des Nations Unies et de nombreux autres donateurs reconnus dans le monde entier.

[bookmark: _Hlk196738802]Pour son projet dans le Bas Nord-Ouest, financé par l'Union Européenne dans le cadre du PMSAN II, nous sommes aujourd'hui sur le marché pour le recrutement d’une firme spécialisée pour la construction et la réhabilitation des unités de transformation.

[bookmark: _Hlk161235952]Dates importantes :
Date prévue de publication de l'appel d'offres sur le site https://www.eu-supply.com/ et sur le portail officiel de la WHH : 1er mai 2026 
Date limite de soumission d’offres : 18 mai 2026 à 17h00
L’ouverture des offres techniques et financières :  27 mai 2026
La date limite de soumission des demandes de renseignements/questions : 10 mai 2026
La signature du contrat avec l'entreprise sélectionnée et la communication aux soumissionnaires non retenus doivent être fournies au plus tard le : 29 mai 2026
1. Aperçu d’appel d’offres :
Le présent appel d'offres est un appel d'offres ouvert pour le marché susmentionné. Les documents suivants constituent le dossier d'appel d'offres :
A. Appel d'offres (ce document)
B. Annexes :
· Document de déclaration du fournisseur ;
· Code de conduite ;
· Conditions générales d'achat de la Welthungerhilfe ;
· Cahiers des prescription techniques ;
· Cadre de devis estimatif ;
· TDR ;
· Tableau des experiences.
2. Objectif général 

L’objectif général de cette invitation à soumissionner consiste à recruter une firme spécialisée pour la construction et la réhabilitation des unités de transformation. 

3. Mandat du prestataire de service
Spécifiquement, le prestataire de service sélectionné aura pour mandat d’exécuter les activités décrites dans les TDRs. (Voir en annexe)
4. Remarques générales et conditions spéciales
Les matériaux granulés et matériaux de construction proposés doivent être conformes à nos spécifications techniques et doivent être de qualité supérieure : 
· L’échéance de livraison inclus dans cet appel d’offre doit être respectée par les fournisseurs ;
· Les soumissionnaires doivent présenter leurs offres détaillées selon les activités décrites dans les TDRs. (Voir en annexe).

5. Participation 
Cet appel d'offres est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales (participant soit individuellement, soit au sein d'un groupement (consortium) de fournisseurs) qui sont établies en Haïti. 
Cet appel d'offres est ouvert aux entreprises et organisations communautaires de base (OCB) éligibles intéressées et légalement enregistrées en Haïti.
6. Politique antiterroriste
WHH renonce à toutes formes de terrorisme et ne soutiendra, ne tolèrera, ou n'encouragera jamais sciemment le terrorisme ou les activités de ceux qui prennent part au terrorisme ou au blanchiment d’argent. Conformément à de nombreuses résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies, dont S/RES/1269 (1999), S/RES/1368 (2001) et S/RES/1373 (2001) et de l’Union européenne, WHH est fermement attachée à la lutte internationale contre le terrorisme et en particulier contre le financement du terrorisme. Il est de la politique de WHH de veiller à ce que ses fonds et ceux de ses donateurs ne soient jamais utilisés, directement ou indirectement, pour soutenir des personnes ou des entités liées au terrorisme. Par conséquent, Welthungerhilfe contrôlera régulièrement les listes de sanctions pour vérifier que ses fournisseurs et prestataires de services n'y figurent pas. En soumettant leur offre, les fournisseurs et les prestataires de services acceptent cette déclaration.
7. La langue de l'appel d’offres 
L'offre, toute la correspondance et les documents relatifs à l'offre échangés par le soumissionnaire et l'autorité contractante doivent être rédigés dans la langue de la procédure, à savoir la langue française.

8. Contradiction ou erreurs dans les documents d'appel d'offres 
Si le soumissionnaire constate des contradictions ou des erreurs dans le dossier d'appel d'offres ou dans les spécifications qui ne sont pas claires, il doit clarifier la question en posant des questions avant la date limite fixée pour la soumission des demandes ou des questions. 
Le principe convient par la présente de clarifier toutes les questions posées à tous les soumissionnaires intéressés qui en font la demande par messagerie via le portail EU-Supply. 
9. Modification ou retrait d'offres 
Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leur offre via le portail d'approvisionnement EU-Supply avant la date limite de soumission du dossier d'appel d'offres. Aucune offre ne peut être modifiée après cette date limite. Les retraits doivent être inconditionnels et mettront fin à toute participation à la procédure d'appel d'offres.
Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle entre la date limite de dépôt et d'ouverture des offres et l'expiration de la période de validité des offres. Toute correction d'information doit être explicite et doit être confirmée par l'intermédiaire de EU-Supply par messagerie. 
10. Erreurs des calculs 
Les offres soumises par les soumissionnaires intéressés feront l'objet d'une vérification des erreurs arithmétiques dans le calcul et la sommation. Les erreurs seront corrigées par le comité d'évaluation comme suit : 
· Lorsqu'il y a un écart entre les montants en chiffres et en mots, le montant en mots sera le montant considéré. 
· Lorsqu'il y a divergence entre un prix unitaire et le montant total résultant de la multiplication du prix unitaire et de la quantité, le prix unitaire tel qu'il est indiqué sera le prix considéré. 
· Les montants ainsi corrigés lieront le soumissionnaire. Si le soumissionnaire ne les accepte pas, son offre sera rejetée. 
11. Prix 
Tous les prix dans le devis doivent être indiqués seulement en dollars américains. Les cotations libellées en autres monnaies ne seront pas prises en compte dans le processus d'attribution.
[bookmark: _DV_M216]Les prix proposés par le soumissionnaire comprendront les frais de main d'œuvre, les charges sociales d'amortissement et de fonctionnement du matériel, de fourniture de matériels et matériaux, de transport jusqu'au pied d'œuvre, les frais d'assurances du chantier, le bénéfice du prestataire, les frais divers et imprévus.
12. Inspection, acceptation et rejet 
WHH est en droit de refuser tout travail fourni dans le cadre du Contrat qui ne répondrait pas aux exigences du Contrat ou d’imposer une sanction pour les travaux qui ne seraient pas intégralement conformes à ces exigences, conformément aux articles 14 et 15 ci-dessus. Le refus des travaux doit être effectué dès que possible après l’achèvement finale des travaux. 
Aucune inspection effectuée par des représentants de WHH ni aucune acceptation des travaux ou de parties de ceux-ci par WHH, ni aucune omission de WHH d'inspecter, d'accepter et/ou de refuser les travaux ou une partie de ceux-ci ne libère le Contractant de sa responsabilité vis-à-vis des travaux qui ne seraient pas conformes aux exigences du Contrat, garanties comprises. 
13. Adresse de livraison
Les sites où se trouvent les travaux de construction et de réhabilitation se situent dans le Bas Nord-Ouest (Bombardopolis, Lacoma et Fond Ramadou.)
14.  Documents exigés
Les documents suivants sont obligatoires et doivent être soumis sur la plateforme e-Tender avant la clôture de l'appel d'offres : 
1. Brève présentation de l’entreprise/firme ;
2. Document de Déclaration des Fournisseurs rempli et signé ;
3. Code de conduite visé et scellé ;
4. Conditions générales d’achat de Welthungerhilfe visé et scellé ;
5. Copies Patentes de l’entreprise pour l'exercice 2025-2026 ;
6. Matricule fiscale pour l’exercice 2025-2026. 
7. Pièce d’identité du président directeur général ou propriétaire de l’entreprise (NIU, NIF ou Passeport) ;
8. Offre technique (Voir TDRs)
9. Offre financière avec en-tête, dûment tamponné et signé au format PDF ;
10. Liste de références de marchés similaires ; 

15. Offres éligibles et critères d’évaluation 
Seules les offres présentant tous les documents et critères sollicités seront éligibles pour être évaluées, c’est-à-dire seront considérées. Welthungerhilfe classera les offres éligibles, par ordre de priorité comme suit : 
Evaluation des offres techniques
L’analyse des offres techniques portera sur les critères suivants (liste à titre indicatif) :
	 
	Nbre de services /d’années
	Cotation 

	Expériences de la firme de consultation  
 (40 points)
	Expériences spécifiques de la firme dans des services similaires 
	Moins de 3 services
	7.5

	
	
	3 à 5 services
	12.5

	
	
	Plus de 5 services
	25

	
	Expériences générales de la firme dans d’autres travaux techniques 
	Moins de 6 services
	6

	
	
	6 à 10 services
	10

	
	
	Plus de 10 services
	15

	Connaissance du milieu du Nord-Ouest (10 points)
	Expériences antérieures dans la zone du projet, Connaissance des caractéristiques géographiques et environnementales (10 pts)
	Moins de 5 ans
	3

	
	
	5 à 10 ans
	5

	
	
	Plus de 10 ans 
	10

	Adéquation entre méthodologie et planning (25 points)
	Pertinent
	
	25

	
	Moyennement pertinent
	
	12.5

	
	Faiblement pertinent
	
	6.5

	
	Non pertinent
	
	0

	Personnel qualifié
(25 points)
	Au moins un ingénieur Civil expérimenté de plus de 10 ans d’expériences dans les travaux de construction
	25

	
	Au moins 1 Civil expérimenté entre 5 à 10 ans d’expériences dans les travaux de construction
	15

	
	Au moins 1 technicien qualifié disponible
	7.5

	
	Pas de technicien disponible
	0

	Total Maximum Points « Proposition technique »
	100



Pour que la proposition soit considérée comme techniquement valable, le soumissionnaire doit atteindre un score minimum de 60 points sur 100. Les propositions qui ne répondent pas à la note minimale seront considérées comme techniquement non conformes et ne seront pas prises en considération.
Les critères de classement suivant seront pris en considération pour l'octroi du contrat : 
Les points attribués pour cet unique critère d’évaluation seront calculés en fonction de la proportion obtenue à partir des résultats des critères des meilleures offres par rapport à la valeur offerte pour ce critère multipliée par 10 afin d'obtenir une échelle de notation comprise entre 1 et 10 points pour le classement.
Exprimée sous forme de formules, elle indique comment les notes doivent être obtenues de manière transparente et responsable : 
Notation du prix par offre évaluée : 
                                   Meilleur prix offert parmi toutes les offres considérées 
NP (Notation Prix) =      X 100.
                                                Le prix offert de l'offre évaluée

La note finale s’obtiendra en pondérant la note technique par un coefficient de 0,7 et la note financière par un coefficient de 0,3 :
Note finale = (Note technique x 0,7) + (Note financière x 0,3)
Le score le plus élevé obtenu par offre évaluée est censé gagner le concours ! 
Retenez toutefois que le prix indiqué dans l’offre du soumissionnaire retenu pourra faire l’objet de négociation si la Welthungerhilfe le juge nécessaire. Ce qui pourra conduire à une offre financière révisée à la baisse.
16. Paiement et pièces justificatives 
(1) En règle générale, WHH devra verser le paiement au Contractant par voie bancaire ou par chèque au plus tard une semaine après la soumission du rapport d’avancement des travaux accepté et signé par Welthungerhilfe). 
a) Facture commerciale avec instructions bancaires de l’entreprise contractante valides pour virement. 
b) Ou nom complète de l’entreprise contractante pour faire le chèque ; 
(2) WHH effectuera le paiement sur le compte bancaire indiqué par le Contractant sur sa facture, à condition que le compte bancaire soit au nom du Contractant et situé dans son pays de résidence. Aucune demande de paiement sur un compte bancaire autre que celui du Contractant ne sera acceptée. 
(3) WHH est en droit de suspendre le paiement, en totalité ou en partie, sans responsabilité et sans préjudice de tout autre de ses droits ou recours en vertu du présent Contrat, si le Contractant omet de fournir les documents requis au titre de cet article ou autrement spécifié dans le présent Contrat ou dans le cas où le Contractant n'exécuterait pas ou ne respecterait pas ses obligations en vertu du présent Contrat, notamment, mais pas exclusivement concernant les garanties pour les travaux énoncées à l'article 4 desdits termes et conditions ci-dessus. 
17. Responsabilités, pénalités de retard, biens ou services non conformes, pénuries 
1) Le Contractant sera responsable, conformément aux dispositions légales en vigueur, en cas de manquement à ses devoirs pour cause de négligence et de manquement aux devoirs pour cause de négligence de ses représentants légaux ou de ses agents d'exécution. 
2) Le Contractant reconnaît que ce Contrat concerne la livraison de biens et/ou la prestation de services en « situation d'urgence » et que la non-livraison des biens et/ou la prestation des services à la/aux dates prévues ou conformément aux quantités et/ou à la qualité spécifiées dans le présent Contrat peut causer un préjudice irréparable pour WHH. 
3) Par conséquent, si le Contractant manque à son obligation de remédier à un défaut ou d'effectuer une livraison de manière complète et en temps opportun, WHH sera en droit de réclamer des dommages- intérêts sous forme de montant forfaitaire en raison du défaut de retard de livraison et sans autre justificatif de dommage, à raison de 0,2 % de la rémunération nette convenue pour le retard de livraison et/ou de service par jour ouvrable (du lundi au samedi), mais au maximum à hauteur de 5 % de la rémunération nette convenue pour le bien et/ou service livré tardivement. Le Contractant aura toutefois la possibilité de prouver à WHH que WHH n’a subi aucun dommage ou que les dommages sont mineurs.
4) Ce recours selon le document des conditions générales de la Welthungerhilfe pour les achats internationaux de biens et de services ne porte pas préjudice à tout droit ou recours pouvant être à disposition de WHH, y compris l'annulation, en cas de non-exécution du Contractant ou de la violation de toute clause ou condition du Contrat. Les dommages-intérêts sous forme de montant forfaitaire ci- dessus seront toutefois intégralement déduits de toute demande de dommages et intérêts supplémentaire.
18. Modalités et conditions du contrat ou du bon de commande 
Le marché ne peut être attribué à des candidats ou soumissionnaires qui, au cours de la procédure de passation du marché : 
(1) sont en conflit d'intérêts ; 
2) se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés par l'autorité contractante comme condition de participation au marché ou n'ont pas fourni ces renseignements. 
Le contrat ou le bon de commande accordé pour l'acquisition des marchandises stipulées est censé impliquer l'application des « Conditions générales d’achat de Welthungerhilfe e.V. » qui sont fournies en annexe du présent appel d'offres. Sauf disposition contraire dans le présent document ou le futur contrat d'achat, les dispositions du présent annexe s'appliquent intégralement. 
19. Conditions de l'offre 
· L’offre doit être valide pour au moins trois (3) mois
· Les offres doivent préciser tous les détails conformément au texte de l'appel d'offres. 
Les offres doivent être téléchargées en ligne sur le portail web d'appels d'offres suivant au plus tard le 18 mai 2026 à 17h00 local (ne pas considérer l’heure fixée sur le portail d'approvisionnement EU-Supply, décalage de 6h00) et accessible par le lien suivant : eu-supply.com 
Le numéro d'identification de l'appel d'offres pour la fourniture via EU-Supply est 200415419. 
 Si vous êtes un nouveau candidat, pour pouvoir utiliser le portail web d'approvisionnement EU-Supply et soumettre votre candidature par son intermédiaire, vous devrez vous inscrire en tant que nouveau fournisseur via l’adresse web suivante : https://eu.eusupply.com/ctm/Company/CompanyRegistration/RegisterCompany. 
En général, toutes les demandes de renseignements concernant la concurrence concernée peuvent être soumises directement par l'intermédiaire de la plate-forme d'approvisionnement EU-Supply. 
20. Appellation 
Les soumissionnaires qui estiment avoir subi un préjudice en raison d'une erreur ou d'une irrégularité au cours du processus d'adjudication peuvent déposer une plainte à audit@welthungerhilfe.de 
Pour Deutsche Welthungerhilfe e. V.
Mme Clarine Laura Joanice, Expert Logistique/Gestionnaire de bureau ; clarine.joanice@weIthungerhiIfe.de
M. Junior Petit-Frere, Responsable Unité Logistique de Jean-Rabel ; Junior.PetitFrere@welthungerhiIfe.de
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